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ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE RELATIF À LA 

SUPPRESSION MUTUELLE DES VISAS 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République 
arabe syrienne (ci-après dénommés les « Parties »); 

Partageant l’aspiration de renforcer et d’approfondir davantage encore les relations 
d’amitié unissant les peuples des deux pays; 

Dans l’intention de faciliter les déplacements de leurs citoyens entre les deux pays; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants de la République turque et de la République arabe syrienne qui 
sont titulaires d’un document valide listé à l’Annexe du présent Accord, peuvent entrer 
sur le territoire de l’autre Partie contractante, le quitter, le traverser en passant par les 
postes frontières conçus pour le trafic international de passagers et y séjourner temporai-
rement, conformément aux conditions stipulées dans le présent Accord et aux lois et pro-
cédures stipulés dans la législation nationale de chaque Partie contractante. 

Article 2 

1. Les ressortissants de chacune des Parties contractantes qui sont titulaires d’un do-
cument valide listé à l’Annexe du présent Accord seront exemptés des formalités de visa 
pour entrer sur le territoire de l’autre Partie contractante, le quitter et le traverser et y sé-
journer pendant une période n’excédant pas 90 (quatre-vingt-dix) jours au cours de toute 
période de 6 (six) mois, à compter de la date de la première entrée. 

2. Les ressortissants de chacune des Parties contractantes qui souhaitent séjourner 
sur le territoire de l’autre Partie contractante au-delà de la période d’exemption de visa 
(90 jours) doivent demander les visas correspondants aux autorités compétentes de ladite 
Partie contractante. 

3. La période d’exemption de visa visée au paragraphe 1 du présent article vaut éga-
lement pour les ressortissants des Parties contractantes engagés dans le transport interna-
tional de marchandises et de passagers, comme les conducteurs de camions et de cars et 
leurs coéquipiers, le personnel de wagons et de trains internationaux et les membres de 
l’équipage d’avions et de navires civils des Parties contractantes. 

Article 3 

1. Les ressortissants de chacune des Parties contractantes qui sont titulaires d’un pas-
seport diplomatique, spécial ou de service valide, qui sont affectés auprès de missions di-
plomatiques ou consulaires ou de missions d’organisations internationales situées dans 
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l’État de l’autre Partie, ou accrédités auprès de son Ministère des affaires étrangères sont 
exemptés des formalités de visa pour entrer sur le territoire de l’autre Partie contractante, 
le quitter et le traverser, pendant la durée de leur mission. En outre, à la demande des 
missions diplomatiques ou consulaires ou des missions d’organisations internationales, 
ils se verront délivrer un visa de séjour couvrant la durée de son séjour officiel, dans un 
délai de 30 (trente) jours suivant son arrivée. 

2. Les avantages mentionnés au paragraphe 1 valent également pour les conjoints 
des membres des missions diplomatiques ou consulaires ou des missions d’organisations 
internationales, ainsi que pour leurs enfants, les parents à charge qui sont titulaires d’un 
passeport diplomatique spécial, de service ou ordinaire valide. 

3. Les nationaux de l’une des Parties contractantes titulaires d’un passeport diploma-
tique ou officiel employés par une organisation, une agence ou un organisme internatio-
nal ou toute autre entité sont tenus d’obtenir un visa avant d’entrer sur le territoire de 
l’autre Partie contractante aux fins de toute visite officielle dans le cadre de leur travail. 

Article 4 

Les visas annotés délivrés pour le travail, les études, la recherche, l’enseignement, le 
rassemblement familial et la résidence dans le territoire de chacune des Parties contrac-
tantes sont soumis aux dispositions de la législation nationale des Parties contractantes. 

Article 5 

1. Chacune des Parties contractantes a le droit de refuser l’entrée sur son territoire 
aux ressortissants de l’autre Partie contractante, de diminuer la durée de leur séjour dans 
le pays ou d’y mettre un terme, sans devoir motiver cette décision ou pour des raisons de 
protection de l’ordre public, de migration illégale et de sécurité nationale pour les deux 
pays. 

2. Si un ressortissant d’une Partie contractante perd son passeport sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, il doit en informer les autorités compétentes du pays hôte pour 
qu’elles prennent les mesures nécessaires. Les autorités consulaires ou diplomatiques du 
pays concerné délivrent alors un nouveau passeport ou document de voyage à leur ressor-
tissant et en informent les autorités compétentes du pays hôte. 

Article 6 

Pour des raisons liées à la sécurité, l’ordre public, la santé publique, chacune des 
Parties contractantes a le droit de suspendre, totalement ou partiellement, l’exécution du 
présent Accord. La Partie qui prend cette décision informe l’autre Partie, par la voie di-
plomatique, des décisions arrêtées dans un délai d’une semaine au plus tard. 

Article 7 

1. Les Parties, dans un délai de 30 (trente) jours à compter de la date de signature du 
présent Accord, échangent par la voie diplomatique des spécimens de passeports et de 
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documents de voyage en cours de validité, tels que répertoriés dans l’Annexe du présent 
Accord, ainsi que les informations sur les règles régissant leur utilisation. 

2. Chacune des Parties contractantes transmet aussi à l’autre Partie contractante, par 
la voie diplomatique, des spécimens de tout nouveau passeport ou document de voyage 
ou tout passeport ou document de voyage modifié, assortis d’une description détaillée de 
tout document de ce type, au moins 30 (trente) jours avant la date de début de leur utilisa-
tion. Tout spécimen modifié est également transmis dans les mêmes délais. 

Article 8 

1. Le présent Accord peut être modifié ou complété sur consentement mutuel des 
Parties, par la voie diplomatique, notamment par le biais de négociations, de consulta-
tions et de notes officielles. Toute révision ou modification, conclue d’un commun ac-
cord par les Parties contractantes, conformément à l’article 9 du présent Accord, entre en 
vigueur à la date fixée d’un commun accord par les Parties et est réputée faire partie inté-
grante du présent Accord. 

2. Tout litige entre les Parties découlant de l’application ou de l’interprétation du 
présent Accord doit être résolu par voie de consultation ou négociation entre les Parties 
contractantes, sans renvoi à une tierce partie ou à un tribunal international. 

Article 9 

1. Le présent Accord entrera en vigueur 30 (trente) jours à partir de la date de récep-
tion de la dernière notification par laquelle les Parties contractantes confirment que les 
procédures internes pour son entrée en vigueur ont été accomplies. 

2. Le présent Accord est d’une durée illimitée et reste valide sauf si l’une des Parties 
notifie à l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, son intention de le dénoncer. Dans 
ce cas, le présent Accord sera dénoncé 30 (trente) jours après que l’autre Partie a reçu la-
dite notification. 

FAIT à Öncüpnar- Al Salame Border Gate, le 13 octobre 2009, en deux exemplaires 
originaux en langues turque, arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En 
cas de divergence d’interprétation des dispositions du présent Accord, le texte anglais 
prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République turque 

AHMET DAVUTOĞLU, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Pour le Gouvernement de la République arabe syrienne 

WALID AL MOUALLEM, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
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ANNEXE DE L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE 

RELATIF À LA SUPPRESSION MUTUELLE DES VISAS 

Liste des documents valides soumis à un régime sans visa pour les ressortissants 
turcs qui souhaitent se rendre en Syrie 

- Passeports diplomatiques 

- Passeports spéciaux 

- Passeports de service 

- Passeports ordinaires 

- Documents de voyage des marins 

- Documents de voyage de membres du personnel navigant 

- Documents de voyage pour le personnel des trains et des locomotives 

Liste des documents valides soumis à un régime sans visa pour les ressortissants de 
la République arabe syrienne qui souhaitent se rendre en Turquie 

- Passeports diplomatiques 

- Passeports spéciaux 

- Passeports ordinaires 

- Passeports officiels 

- Documents de voyage des marins 

- Documents de voyage de membres du personnel navigant 

- Documents de voyage pour le personnel des trains et des locomotives 


